
    

Livret d’AccueilLivret d’AccueilLivret d’AccueilLivret d’Accueil    
Centre d’Accueil desCentre d’Accueil desCentre d’Accueil desCentre d’Accueil des    
Demandeurs d’AsileDemandeurs d’AsileDemandeurs d’AsileDemandeurs d’Asile    

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue.Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue.Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue.Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue.    
    Ce livret a pour but de vous présenter  l’association où Ce livret a pour but de vous présenter  l’association où Ce livret a pour but de vous présenter  l’association où Ce livret a pour but de vous présenter  l’association où 
vous êtes accueillis, ses activités et les différents sites qui vous êtes accueillis, ses activités et les différents sites qui vous êtes accueillis, ses activités et les différents sites qui vous êtes accueillis, ses activités et les différents sites qui 
la composent.la composent.la composent.la composent.    
    En espérant que votre séjour sera agréable et        En espérant que votre séjour sera agréable et        En espérant que votre séjour sera agréable et        En espérant que votre séjour sera agréable et        
profitable à vos projets futurs.profitable à vos projets futurs.profitable à vos projets futurs.profitable à vos projets futurs.    
    
                                        Le Directeur.Le Directeur.Le Directeur.Le Directeur.    

            D. DUPONT.D. DUPONT.D. DUPONT.D. DUPONT.    
Visitez notre site : www.ogfa.net 

Octobre 2013 



Qui sommesQui sommesQui sommesQui sommes----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous     
aider à trouver les solutions qui vous correspondent le mieux 
dans les difficultés que vous rencontrez. 
 
 Les différents financeurs ont un droit de regard et de      
contrôle sur le fonctionnement et les orientations de  l’associa-
tion. 
    

    

    





Qui accueillonsQui accueillonsQui accueillonsQui accueillons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
    

    Nous accueillons principalement des familles, des      
couples avec ou sans enfants et des personnes isolées, qui 
ont préalablement accepté une offre de prise en charge de 
principe en C.A.D.A. auprès de la Préfecture et dont la          
demande d’asile est en cours d’instruction. 
 
 Les postulants doivent remplir les conditions            
d’admission à l’aide sociale de l’Etat (être sans ressources 
suffisantes pour garantir leur subsistance et sans logement) 
et être détenteurs d’une Autorisation Provisoire de Séjour 
ou d’un récépissé constatant le dépôt d’une demande de 
statut de réfugié. 
 
 Bénéficient d’une priorité d’admission au C.A.D.A. les 
catégories suivantes de demandeurs d’asile : 
 
  - les primo arrivants en début de procédure, 
  - les familles avec enfants, 
  - les femmes seules, 
  - les personnes rejoignant des demandeurs d’asile 
déjà pris en charge au C.A.D.A. (conjoint(e), ascendants     
directs à charge, descendants directs à charge), 
  - les jeunes majeurs isolés, 
  - sur avis médical motivé, les demandeurs d’asile 
ayant des problèmes de santé mais dont l’état ne nécessite 
pas une prise en charge médicalisée, 
  - les personnes ayant fait l’objet d’un signalement 
par le Ministère des Affaires Etrangères, 
  - les personnes prises en charge au titre de            
l’hébergement d’urgence ou en centre de transit. 



Durée de séjourDurée de séjourDurée de séjourDurée de séjour    
    

 Le demandeur d’asile est admis à séjourner dans le       
centre pendant la durée de la procédure d’instruction de sa 
demande d’asile, c’est-à-dire jusqu’à la date d’expiration du 
délai de recours contre la décision de l’O.F.P.R.A. ou à la 
date de la notification de la décision de la C.N.D.A. 
 
Un séjour pour quelle finalité ?Un séjour pour quelle finalité ?Un séjour pour quelle finalité ?Un séjour pour quelle finalité ?    
    

    La prise en charge au C.A.D.A. « Messins » a pour         
finalité de proposer un accueil, un hébergement et un         
accompagnement social adaptés aux familles et aux          
personnes, dans l’attente d’une réponse de l’O.F.P.R.A. ou 
de la C.N.D.A. à leur demande d’asile. 
        
Quelles prestations assuronsQuelles prestations assuronsQuelles prestations assuronsQuelles prestations assurons----nous ?nous ?nous ?nous ?    
        

•  L’accueil et l’hébergement, 
•  L’accompagnement dans la procédure de demande      

d’asile, 
•  L’accompagnement dans les démarches  administratives, 
•  L’accompagnement médical, 
•  L’organisation de la scolarisation des enfants et du      

soutien scolaire, 
•  L’organisation de l’apprentissage linguistique, 
•  La participation à des activités d’animation culturelle, 

sportives et de loisirs, 
•  La participation à des activités d’adaptation à la vie     

active (A.A.V.A.), 
•  Le versement de l’allocation mensuelle de subsistance. 
 
 



Quel est l’engagement des résidents ?Quel est l’engagement des résidents ?Quel est l’engagement des résidents ?Quel est l’engagement des résidents ?    
 
 Une adhésion au projet de service du C.A.D.A. 
« Messins », le respect des engagements contractuels 
(contrat de séjour, règlement de fonctionnement, contrat 
d’accompagnement social) et un investissement dans les    
démarches nécessaires à l’aboutissement de leur projet de 
vie en France. 
 
 
 
Quelle contribution financière ?Quelle contribution financière ?Quelle contribution financière ?Quelle contribution financière ?    
 
    Toute personne hébergée dont le niveau de ressources 
mensuelles est égal ou supérieur au montant du R.S.A doit 
acquitter une participation financière à ses frais              
d’hébergement et d’entretien. Son montant est fixé par le 
Préfet sur la base d’un barème établi par arrêté ministériel. 
 
    

 
 

    



L’accompagnement social lié à la prise en chargeL’accompagnement social lié à la prise en chargeL’accompagnement social lié à la prise en chargeL’accompagnement social lié à la prise en charge    
    
    
    

Accueil hébergement 
 
 

∗  Assurer votre accueil et votre installation dans un        
appartement meublé et équipé, 

 
∗  Diffuser une information sur la prévention des risques 

d’accidents domestiques, 
 
∗  Vous mettre en relation avec les associations caritatives 

pour le vestiaire, 
 
∗  Si besoin, vous initier à l’utilisation des équipements 

ménagers mis à votre disposition, 
 
∗  Vérifier le bon entretien du logement et si nécessaire, 

faire appel aux techniciens de maintenance pour assurer 
les réparations éventuelles, 

 
∗  Vous accompagner dans l’ouverture ou le transfert de 

votre compte bancaire, 
 
∗  Effectuer le versement de l’allocation mensuelle de      

subsistance sur votre compte bancaire. 
 
 
    
            
    
                
    
    
    
    
    



Accompagnement lié à la demande d’asile 
 
 

∗  Vous informer sur la procédure de demande d’asile, les 
conséquences des décisions d’accord ou de rejet de la        
demande notamment au regard de l’hébergement en 
C.A.D.A., 

 
∗  Vous tenir informé de l’évolution de la législation         

française relative à l’asile, 
 
∗  Vous proposer une aide pour la constitution de votre     

dossier de demande d’asile, 
 
∗  Vous préparer à l’entretien à l’O.F.P.R.A. ou à  l’audience 

de la C.N.D.A., 
 
∗  Vous conseiller et vous orienter dans la recherche d’un 

avocat, 
 
∗  Etablir un lien étroit avec les différents services et            

associations impliqués dans le traitement de votre  demande 
d’asile, dans un esprit partenarial. 



Accompagnement médical 
 

∗  Organiser et veiller au bon déroulement des examens       
médicaux obligatoires d’entrée et de sortie du C.A.D.A., 

 

∗  Ouvrir et maintenir vos droits à l’assurance maladie, 
 

∗    Vous aider à prendre les rendez-vous médicaux, 
 

∗    Vous accompagner physiquement aux rendez-vous           
médicaux, si besoin, 

 

∗  Assurer le lien avec les praticiens, 
 

∗  Organiser des séances d’informations collectives en matière 
de prévention santé. 

 
Accompagnement à la scolarité des enfants 
 

∗  Vous accompagner physiquement dans les démarches        
relatives à la scolarisation de vos enfants, 

 

∗  Vous mettre en relation avec les Directeurs d’établissements 
scolaires ou les enseignants, 

 

∗  Effectuer des bilans périodiques avec vous et les                
enseignants, 

 

∗  Mettre en place des actions de soutien scolaire au profit de 
vos enfants, si nécessaire. 

 
Accompagnement à l’apprentissage linguistique 
 

∗  Vous mettre en relation avec les associations ou les             
organismes qui proposent des actions d’apprentissage             
linguistique, 

 

∗  S’assurer de votre participation effective à la formation    
linguistique, 

 

∗  Effectuer des bilans périodiques avec vous et votre           
formateur. 



Accompagnement aux activités d’animations sociales,               
culturelles, sportives et de loisirs 
 
 

∗  Vous présenter les possibilités d’activités sociales,             
culturelles, sportives et de loisirs offertes par les associations 
et les structures d’animations de l’agglomération paloise, 

 

∗  Vous mettre en relation avec ces associations et ces        
structures afin de faciliter votre accès aux activités. 

 
 

Accompagnement à la préparation de la sortie du C.A.D.A. 
 
 

∗  Pour les familles ayant obtenu le statut de réfugié, activer 
l’ouverture des droits sociaux au R.S.A. et aux prestations      
familiales, l’inscription au Pôle Emploi. 

 

∗  Effectuer le passage de relais du suivi social dans le cadre 
du droit commun aux Services Sociaux, 

 

∗   Assurer l’accompagnement dans la recherche d’un logement 
autonome ou d’une structure d’hébergement (C.H.R.S., 
C.P.H.), 

 

∗  Pour les personnes déboutées du droit d’asile, les informer 
sur les mesures gouvernementales d’aide au retour, les     
orienter vers les associations susceptibles de leur porter       
assistance. 

  

 
  



Accompagnement facultatif en fonction des demandes et des     
besoins 
 
 

∗  Vous apporter une aide méthodologique à la gestion de votre 
budget familial, 

 

∗  Favoriser le développement de la vie sociale à travers la   
participation bénévole à des activités d’utilité sociale, 

 

∗  Vous offrir une aide minimale à la recherche d’un emploi à 
titre dérogatoire (création d’un C.V., mise à disposition du   
téléphone, orientation vers des associations susceptibles de 
vous apporter leur concours dans cette démarche). 

 
 
Ce que le C.A.D.A. Ce que le C.A.D.A. Ce que le C.A.D.A. Ce que le C.A.D.A. «    MessinsMessinsMessinsMessins    » attend de ses partenaires attend de ses partenaires attend de ses partenaires attend de ses partenaires    
    
 Les pratiques d’accueil et d’accompagnement des               
demandeurs d’asile s’élaborent au plus près des réalités de cha-
cun, en fonction de ses possibilités actuelles et dans un   esprit 
contractuel, en s’appuyant sur la responsabilité et                        
l’engagement des personnes accueillies vis-à-vis de leur             
situation. 
 
 

 L’équipe du C.A.D.A. « Messins » travaille en étroite         
collaboration avec un réseau de partenaires. Avec certains    
partenaires, des conventions de coopération sont conclues. Les 
actions initiées par le centre s’appuient en partie sur les          
dispositifs de droit commun. 



Exceptions à l’accueilExceptions à l’accueilExceptions à l’accueilExceptions à l’accueil    
    

 Ne peuvent être accueillies, les personnes qui se mettent 
en danger ou qui peuvent être un danger pour autrui, les 
personnes atteintes de troubles psychiatriques nécessitant 
une prise en charge « lourde ». 
 
 
 Critères d’exclusionCritères d’exclusionCritères d’exclusionCritères d’exclusion    
    
 Pendant la période d’instruction de sa demande d’asile, 
la personne hébergée peut être exclue sur décision du          
Directeur de l’O.G.F.A. pour les motifs suivants : 
 

  - Fausses déclarations concernant l’identité ou la      
situation personnelle (notamment au regard des critères 
d’accès à l’aide sociale de l’Etat), 
 
  - Mise en danger physique ou moral de soi ou des        
autres, 
 
  -  Non adhésion au projet de service, 
 
  -  Non respect du règlement de fonctionnement ou du 
contrat de séjour, 
 
  -  Violence physique ou verbale, 
 
  - Comportements délictueux et infraction à la              
législation française entraînant des poursuites judiciaires, 
 
  -  Refus de contribution financière, 
 
  -  Refus de transfert dans un autre C.A.D.A., 
 
  - Refus par une personne ayant le statut de réfugié 
d’une proposition d’hébergement ou de logement. 
  
 
    



L’expressionL’expressionL’expressionL’expression    
    
    

 Vous pourrez faire part de vos remarques et/ou             
suggestions concernant votre séjour à tous moments auprès 
de l’équipe éducative ou de la direction de l’O.G.F.A. 
 
 
 Des fiches d’appréciations seront mises à votre               
disposition. Vous êtes invités à les remplir et nous les            
remettre, ou les laisser à votre convenance au moment de    
votre départ du C.A.D.A. 
 
 
 Vos remarques sont importantes pour nous. Elles nous 
permettent de pouvoir améliorer nos prestations et mieux   
répondre à vos attentes. 
 
 
     
    
    
   
 
    
    
 
    
 
    
            
    
                
    
    



Votre dossierVotre dossierVotre dossierVotre dossier    
    

Le personnel du C.A.D.A. est tenu au secret                 
professionnel. Les documents que vous nous remettez, les    
informations ou les problèmes que vous donnerez ou           
exposerez au personnel du centre ne seront en aucun cas     
divulgués.  

 
Toutefois, vous êtes informés qu’en application de       

l’article R. 314-57 du Code de l’Action Sociale et des           
Familles, les informations relatives à votre situation            
administrative sont enregistrées dans un système              
d’information géré par l’O.F.I.I. Elles sont accessibles aux 
Préfets ainsi qu’à la Direction de la Population et des Migra-
tions du Ministère chargé de la cohésion sociale. 

 
Par ailleurs, le C.A.D.A. dispose de moyens                   

informatiques destinés à gérer plus facilement votre dossier 
de prise en charge grâce au traitement automatisé             
d’informations nominatives. 

 
Conformément à l’article 27 de la loi n° 78-17 du 6      

janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux     
libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez 
exercer ce droit et obtenir communication des informations 
vous concernant, veuillez vous adresser au C.A.D.A. qui fera 
suivre votre demande à l’O.F.I.I.  
    
    
    
   
 
    
    



Le Règlement de FonctionnementLe Règlement de FonctionnementLe Règlement de FonctionnementLe Règlement de Fonctionnement    
 
 Le règlement de fonctionnement a pour objet d’assurer 
aux usagers hébergés par le C.A.D.A. de bonnes conditions 
de vie. Il est indissociable du contrat de séjour. 
 
 
Le Contrat de SéjourLe Contrat de SéjourLe Contrat de SéjourLe Contrat de Séjour    
 - Demandeur d’asile en attente de la décision de 
l’O.F.P.R.A. 
 -   Demandeur d’asile en recours devant la C.N.D.A. 
 
N.B. : Le Règlement de Fonctionnement et le Contrat de Séjour 
sont communicables sur demande. 



 

Le Contrat d’hébergement et d’accompagnement socialLe Contrat d’hébergement et d’accompagnement socialLe Contrat d’hébergement et d’accompagnement socialLe Contrat d’hébergement et d’accompagnement social    



Charte des droits et libertés de la personne accueillieCharte des droits et libertés de la personne accueillieCharte des droits et libertés de la personne accueillieCharte des droits et libertés de la personne accueillie    





 



Plan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accèsPlan d’accès    

 

CADA « Messins » 
5 Rue des 3 Frères Bernadac—64000 PAU 

 
Tél. : 05 59 62 88 08 / Fax : 05 59 13 85 45  

E-mail : cada@ogfa.net 
 

HEURES D’OUVERTURE 
 

9H00—12H00  
14H00—17H00 

 
 

LIGNES DE BUS : N° T3-P5-P4-P6 


